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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirig6e par
F. Lecomte, colonel fedöral; E. Ruchonnet, major födöral d'artillerie;

E. Cuenod capitaine federal du genie.

i\" 14. Lausanne, le 15 Juillet 1867. XHe Anne'e.

SOMMAIRE. — Resume de principes militaires, par C. (Suite.) —
Bibliographie. Tactique navale, par Ch.-Krn. Lullier. Histoire de Frangois

II, par Ed. de la Barre Duparcq. Les institutions militaires de la France,

par S. A. R. le duc d'Auinale. —Sur le meine sujet, par Ies gönöraux Trochu

el Changarnier.

SUPPLEMENT. — REVUE DES ARMES SPECIALES. — Message
concernant l'introduction de canons rayes de gros calibre, avec anno-
tations. (Fin.)

RESUME DE PRINCIPES MILITAIRES

par

c

l'infanterie.
Dans toule infanterie, chaque fantassin doit porter deux armes. Si

l'une ne peut plus servir, il a recours k l'autre. Celui qui, tant qu'il
lui reste une arme, quitte le combat d'homme ä homme, est un lache.

* *
Ni troupe d'infanterie ni troupe de chasseurs ne doiveni etre

composöes uniquement de jeunes gens ou uniquement de vieillards.
Chaque äge a ses defauts, ainsi que ses qualites.

En general, ce sont les chasseurs qui fönt les meilleurs tirailleurs,
et qui maintiennent dans l'infanlerie le penchant pour ce genre de

service.

Parmi tous ceux qui pratiquent la chasse il y en a peu qui soient
röellement de bons tireurs. De meme il n'y a pas beaucoup d'hommes,
dans une armöe, qui puissent faire de bons tirailleurs.
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Ne choisis pas les jeunes gens pour tirailleurs; le sang-froid est

rare parmi la jeunesse.

Considere cette arme de tirailleurs comme rartillerie de l'infanlerie.
Separe-la et donne-lui des chefs particuliers.

Ne crois pas un fantassin mauvais parce qu'il n'est pas alerle ä la

course. Celui qui n'avance pas vite ne se häte pas non plus de reculer.

Ne crois pas qu'un chasseur avance en äge ne puisse etre bon ä

rien. Du sang-froid et un ceil sür peuvent le distinguer malgre ses

annees.

Tout fantassin devra apprendre k tirailler ; la tactique l'exige, et

pendant la fusillade son jugement el sa presence d'esprit se develop-

pent.
# * #

Exerce donc la troupe nouvelle au service de tirailleurs; eile a

toujours une propension naturelle ä se serrer, faule de confiance en

elle-meme.

Le service de tirailleurs execute sans signaux exige l'attention,
premiere vertu du tirailleur.

La maniere la plus facile d'apprendre k reconnaitre vite le terrain,
c'est de faire souvent Texercice ligne contre ligne.

Les intervalles entres les files de soldals ne devront pas etre deter-
minös avec une exactitude par trop minutieuse.

II suffit que les rapports necessaires soient maintenus enlre elles.

Pendant la paix exerce le tirailleur ä faire des attaques vigoureuses,
des bonds hardis, et k passer par dessus les obslacles; par ce moyen,
l'habitude de chercher prudemment un abri necessaire ne lui apprendra
pas ä öprouver en meme temps de la crainte.

*

II est fort rare qu'on ait besoin de faire executer au pas de course
le döploiement d'une ligne de tirailleurs.
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Qu'en campagne le colonel commande son propre rögiment et le

capitaine sa compagnie comme d'habitude. Les troupes aiment k

suivre les officiers auxquels elles sont habituöes.

Dans les circonstances ordinaires d'un combat, les colonnes doubles

sont, de nos jours, trop profondes et, par consequent trop exposees;
les lignes, au contraire, trop minces pour operer une attaque energique.
Choisis le jusle milieu : la double colonne de division (') sur le cenlre.

¦ »

Si les bataillons sont grands, Ie mieux est de manoeuvrer en colonnes
de compagnies ('). Cependant le chef de bataillon doit toujours avoir
sous son commandement direct Ia moitie de la force.

* »

Les petits cliangemenls de front s'exöcutent au moyen d'un alignement

sur le centre. Si de grands changements deviennent necessaires,

on se servira de doubles colonnes amenees par le chemin Ie plus
court.

Si l'on est expose ä un feu tres eloigne el qu'on ne puisse changer
sa posilion d'une maniere efficace, il faut faire avancer un peu la

troupe et lui montrer que les boulets tombent derriere eile. On aug-
menlera ainsi son courage.

Si, en pareille occasion, l'on s'est relire quelque peu pour chercher
un refuge, le contraire arrive facilement.

Une bonne infanterie reserve son feu jusqu'ä ce qu'elle se trouve
ä une portee proche et süre.

* •

Si une troupe peu experimentee est conlrainte de s'arröter, sans

permission de tirer, il faut que les officiers se fassent voir devant les

rangs.

N'altaque pas en ordre profond. Enseigne au soldat que pius il y a

tle pointes de baionnettes, plus il y a aussi d'ennemis Iremblants.

(') Le bataillon francais consiste en i divisions ou 8 compagnies, dösignees
chacune, sous les armes, par le nom de peloton, tandis que le bataillon dont il s'agit
ici est suppose de 4 compagnies, chacune fractionnee en 3 pelotons, ce qui fait,
en somme 12 pelolons ou 6 divisions. Cela dit, on saisira aisement la portee du mot
division employe ci-dessus. L'expression colonnes de compagnie indique que les 3

pelotons qui composent la compagnie sont formes en colonne l'un derriere l'autre.
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*

Marche en carrö si tu es expose ä une attaque de cavalerie. Former
subitement un carre n'est pas chose facile k faire, au fort de l'action.

Si un regiment ou un bataillon d'infanterie doit poursuivre
l'ennemi, il ne faut pas lui laisser de repit pour röflöchir.

Alois on forme les compagnies, chacune de 3 pelotons ('), en
colonnes particulieres sur deux lignes de colonnes, en echiquier, qui
fönt feu ou attaquent dans les intervalles laisses entre celles de chaque
ligne.

» *
Si le feu est le point capital, on deploie la premiere ligne de

colonnes par compagnies, pour pouvoir se servir de toutes les armes k

feu.

De grands carrös, composes de plusieurs balaillons, sont de peu
d'utilite en Europe.

Si l'attaque commence par des tirailleurs avances, les troupes qui
se trouvent par derriere devront se tenir preles ä les seconder k la

baionnette.

Les commandants des tirailleurs devront etre autorises ä se mouvoir
plus librement que ne le pourront faire les autres commandants.

Un officier de tirailleurs habile juge, pendant le combat, du

moment oü il est ä-propos d'exiger de la veiocite de la part du soldat.

Ici toute parade d'empressement est une grande faute.

Le tirailleur, qui doit savoir courir et supporter longtemps cet

exercice, ne devra donc pas etre fatigue sans necessite par son officier.

Si le tirailleur va longtemps en ligne, des « groupes » seront
souvent convenables.

Le tirailleur cherche k parcourir vite de petite plaines pendant le

combat. Le pays plat n'est pas son ölöment.

Le tirailleur doit regarder de tous cötös, et ne pas barrer le chemin

aux troupes de sa propre armöe.

(') Voir la note page 307.
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On ne doit jamais placer les tirailleurs juste derriere un bataillon,
ce qui augmenterait sans necessite la profondeur de la position.

En göneral, les reserves doivent etre döployöes ou formöes en groupes,

afin de suivre, pendant la manceuvre, les mouvemenls de la ligne.

Par ce moyen, elles seront moins exposees aux balles de l'ennemi.

Fais attention ä ce que tous ceux qui forment la ligne ne dechar-

gent pas k la fois; sans cela il serait facile pour l'ennemi d'en
decouvrir la force et Tötendue. De meme dans la ligne k vedette.

Les tirailleurs forment souvent l'avant-garde ou l'arriere-garde; ils
doivent donc etre bien exercös k passer des ponts, ä suivre des

defiies boises, etc.

Si Ia brigade (la division) a un bataillon de chasseurs dans l'avant-
garde ou pour couvrir le front, il pourra ötre divisö en deux lignes
qui se repandront plus facilement en partant du milieu de la colonne
d'attaque.

» »

Si une lisiere de foret doil ötre attaquee par des tirailleurs, la

maniere la plus efficace est de lancer deux lignes, de sorle que la lutte
s'engage sur deux lignes.

Si tes troupes sont bonnes et eprouvees, et qu'il s'agisse de faire
l'assaut de forles batteries, le mieux sera d'employer des lignes serrees,

pourvu que tes propres flancs soient prolöges par le terrain ou par
des troupes.

Ne nöglige pas alors d'observer les points de la position de Tennemi,
contre lesquels il faudra concentrer tes forces.
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